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1) Objet 
 
Ce mode opératoire décrit les modalités d’enregistrement et de traitement des TAG COVID et TAG 
combinés GRIPPE + COVID 
 
 
2) Documents de référence – documents associés 

C1-PR01 Traitement d'une demande d'analyses 

C1-EN04 Fiche patient COVID 

C1-MO13 Enregistrement cas particuliers 

C1 MO18 enregistrement et prélèvement de la PCR COVID 

 

3) Domaine d’application – Responsabilités 

Les secrétaires sont responsables de l’enregistrement et du recueil des informations et de la 

vérification des informations de prise en charge. 

Le préleveur (technicien, IDE, bio) est responsable du prélèvement nasal et de la réalisation du test. 

4) Définitions – Abréviations 

TAG Test Anti-Génique 

SIDEP Système d'Information de DEpistage Populationnel) 

COVAG : COVid Anti-Génique 

5) déroulement de l’activité 

 

5.1 Enregistrement
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A noter que PRESC et PATAC déclenchent RCCOV et C2ACR
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5.2 Prélèvement 

Réaliser un prélèvement naso-pharyngé. Si PCR demandé en +, pas besoin d’un deuxième 

prélèvement : transférer le contenu TAG avec une pastette dans la vacuette. 

 

5.3 Réalisation du test rapide et saisie du résultat 

Important : Seuls les techniciens, les IDE et les biologistes peuvent réaliser cette partie. 

Pour la réalisation du test, se référer à la fiche technique présente dans la boite du TAG 

utilisé. 

EXAMEN ENREGISTRE TEST à REALISER 

COVID TEST COVID SIMPLE 

GRIP TEST GRIPPE/COVID combiné 

 

! Attention ! Plusieurs références pouvant circuler en même temps, bien vérifier la référence 

de la boite et celle de la fiche. Et pensez à jeter la fiche technique une fois la boite terminée. 

Indiquer la date d’ouverture sur la boite avec votre identifiant et déstocker la boite dans 

kalilab. 

Il est important de bien respecter le temps de lecture indiqué sur la fiche technique. 

Le résultat obtenu doit être reporté sur C1-EN04 Fiche patient COVID GRIPPE puis saisie 

immédiate du résultat dans Hexalis par l’opérateur. 

! Attention ! à saisir rapidement le résultat après réalisation du TAG pour chacun des 

antigènes testés : 

Code de saisie :  
N pour négatif,  
P pour Positif, 
I si le résultat est ininterprétable.  
 
S’agissant du test combine COVID + GRIPPE : toujours saisir les résultats pour COVID et 
GRIPPE.  
 
Note : La case de saisie se met alors en jaune, attendant une confirmation de la saisie 

par le même opérateur. 

En cas de saisie d’un résultat Positif ou Ininterprétable, un examen TELTA ou TELIF 

est déclenché. 
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Cliquez sur OUI 

 

Cas particulier des résultats positifs et ininterprétables : 

Ininterprétable → En cas de résultat ininterprétable, avant de saisir le résultat sur Hexalis, 

proposer au patient de réaliser à nouveau le test antigénique sans frais. 

Si le résultat est toujours ininterprétable, voir avec le biologiste. 

6) Enregistrements associés et archivage 

Particularité sur la GED : 

C1-EN04 Fiche patient COVID : si le patient n’a pas d’ordonnance scanner en lieu et place de 

l’ordonnance au moment de l’enregistrement (sans résultat du test). 

C1-EN04 Fiche patient COVID : avec résultat du test antigénique en « RESULTAT_BRUT » 

Les contrôles internes de qualité : 

A réception et en fin de lot sur W-Deux Canons, chaque lot/réception est contrôlé et fait 

l’objet d’un enregistrement sur le logiciel qualité en « CIQ-techniques manuelles ». 

La fiche technique : l’archivage des fiches techniques est géré par le service qualité. 

Version numérique sur alfresco sur basedoc. 
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